
Mise en oeuvre du plan de redressementÉtapes menant à l'adoption du plan de redressement

Consultant
Réalisation du plan 
de redressement

SGEE

Approbation du 
rapport de 
diagnostic

Autorisation de :
- 1er versement du

volet A ;
- démarrage de

l'élaboration
du plan de 

redressement 

Approbation du plan 
de redressement
Autorisation de :

- 2e versement du
volet A 

- la mise en oeuvre
du plan de 

redressement

Ajutement du plan 
de redressement

Autorisation du 1er 
paiement du volet B 

(selon le % 
d'atteinte de la cible 

pour le retour à 
l'équilibre)

Approbation et 
autorisation du 
démarrage des 

travaux 

Autorisation du 2e 
paiement du volet B 

(selon le % 
d'atteinte de la cible 

pour le retour à 
l'équilibre)

Retour à l'équilibre 
financier

Ministère

Réception du 2e 
versement au 

consultant (20 % 
des honoraires pour 

le rapport de 
diagnostic + 100 % 

pour le plan de 
redressement)

Réception et 
transmission au 

consultant de l'avis 
d'autorisation de 
démarrage des 

travaux

Approbation du 
rapport de 

diagnostic par le CA 
du SGEE

Réalisation d'un 
rapport de 

diagnostic et 
présentation au C.A. 

du SGEE

Atteinte de la 2e 
cible : Approbation 

du 2e rapport de 
suivi par le CA du 

SGEE

Atteinte de la 1ère 
cible : Approbation 
du 1er rapport de 
suivi par le CA du 

SGEE

Approbation du plan 
de redressement 
par le CA du SGEE

1er versement au 
consultant pour le 

rapport de 
diagnostic et 
autorisation 

d'entreprendre la 
réalisation du plan 
de redressement 

Approbation de 
l'ajustement du plan 

de redressement 
par le CA du SGEE

Réception du 1e 
versement au 

consultant (80 % 
des honoraires pour 

le rapport de 
diagnostic)

Transmission du 2e 
versement au 
consultant et 

démarrage de la 
mise en oeuvre du 

plan de 
redressement 

Approbation de 
l'ajustement du plan 

de redressement

Autorisation de :
- 3e versement du

volet A
- poursuite de la

mise en oeuvre du
plan de 

redressement

Transmission du 3e 
versement au 

consultant pour 
l'ajustement du plan 

de redressement 

Réception du 3e 
versement au 

consultant (100 % 
des honoraires pour 
les ajustements au 

plan de 
redressement)

Autorisation du 
Nième paiement du 
volet B (selon le % 

d'atteinte de la cible 
pour le retour à 

l'équilibre)

Atteinte de la Nième 
cible : Approbation 
du Nième rapport 

de suivi par le CA du 
SGEE

Poursuite de la mise en oeuvre
du plan

Autorisation du 
Nième paiement du 
volet B (selon le % 

d'atteinte de la cible 
pour le retour à 

l'équilibre)

Approbation du 
Nième rapport de 
suivi par le CA du 

SGEE

Responsables

1er 
versement 

volet A
1er 

versement 
volet B

2e 
versement 

volet B

Nième 
versement 

volet B

Nième 
versement 

volet B

3e 
versement 

volet A

Nième 
versement 

volet B

1er 
versement 

volet A

3e 
versement 

volet A

Au besoin seulement 

Conclusion d'une 
entente et 

transmission des 
outils d'analyse au 

consultant

Production et 
transmission des 

lettres 
d'admissibilité et 

des outils d'analyse 
pour les SGEE du lot

Mise en oeuvre du plan de redressement

2e 
versement 

volet A

2e 
versement 

volet A

Approbation du 
contrat d'entente 
par le CA du SGEE
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